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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 11, insérer l'article suivant:

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur les moyens de renforcer la cohérence entre les signes d’identification de la 
qualité et de l’origine et le respect de l’environnement, étudiant notamment l’opportunité de 
réserver les appellations d’origine contrôlées aux seuls produits issus d’exploitations certifiées 
Haute Valeur Environnementale ou de l’agriculture biologique .

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à intégrer la promotion des produits issus d’exploitations respectueuses de la 
biodiversité aux objectifs de la politique conduite dans le domaine de la qualité et de l’origine des 
produits agricoles, forestiers ou alimentaires et des produits de la mer.

Les produits SIQO doivent promouvoir une agriculture de qualité en plus des produits de qualité. 
Ainsi, les SIQO doivent intégrer le respect du bien-être animal, de l’environnement et de la 
biodiversité. Les SIQO aussi doivent être moteur de la transition agroécologique.


